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ARTICLE 4

Compléter l’alinéa 13 : 

« , ainsi que leur impact environnemental, notamment leur empreinte carbone liée aux conditions de 
production et de transport »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement vise, comme le permet le droit de l’UE (Directive 2014/24/CE), à intégrer 
explicitement la dimension carbone dans les critères d’achat public de la restauration.
Le transport des denrées alimentaires constitue une source significative d’émissions de gaz à effet 
de serre. Pourtant, cette dimension reste insuffisamment prise en compte dans les procédures de 
commande publique.
En introduisant un critère de distance carbone, cet amendement permet d’orienter les achats vers 
des produits plus proches géographiquement sans recourir à une discrimination directe fondée sur 
l’origine.


